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·  Prochains versements 

des accomptes       
provisionnels: 
*  Le 15 juin 
*  Le 15 septembre 

·  Les documents-papier 
et informatiques    
doivent être conservés 
pendant six ans. 

·  Visitez notre site web 
au 
www.levypilotte.com 

 

� � � �� � � �� � �� � � � � �� � ��� � �� ��  � ! � �"� � �#� 
�

� � ��� � �� �
� ��� �� � � 	 
� � � 
 


� 
 $�%� � �� � �� � � � � �� � �
�� � �&�� � � �� �"� � �#��

���� ����

� %
 �� ' 
 �� � �� � � � � 
 � � � � � � �
�� � 
 
 � � � � � �( ��� � ��) ��� �
* � � � � �� � +�

���� ����

! � � �� &� � � � $� � �,�� � � � - �� � �
�� ��� � � � �� � �� � �&� �� � ���
� � � � %� . ���  

���� ����

� 
 � �,�� / �&� � �� 01* � � � � ����  

� � � � �� � �� � %
 � � 2 �
 
Qui est le candidat idéal?  
 
·  Une personne qui 

gagne plus que le 
maximum à des fins de 
REER [Le revenu doit 
êt r e un r ev enu 
d’emploi (inclus dans 
un T4); ainsi, les 
en t r ep r i ses non 
consti tuées et les 
partenariats ne sont pas 
admissibles].  

 

·  Les personnes de 55 
ans et plus en tirent le 
plus grand avantage; 
par contre, les RRI sont 
parfois intéressants 
pour les personnes de 
plus de 45 ans.  

 
Quoi faire si vous êtes 
intéressé?  
 
·  Nous pouvons vous 

mettre en contact avec 
un consei l l er  en 
investissements qui 
s’occupe de RRI ou 
vous pouvez parler à 
votre conseiller actuel 
pour savoir si cela vous 
conviendrait.  

  

Les régimes de retraite 
individuels (RRI) sont de 
nouveau populaires. Cet 
engouement s’explique par 
des frais d’administration 
moins élevés et des limites 
de contribution plus élevées.  
 
Que sont les RRI?  
 
Ce sont des régimes de 
retraite enregistrés qui 
peuvent être utilisés pour 
d e s  p r o p r i é t a i r e s 
d’entreprises et pour des 
dirigeants de compagnies 
constituées en corporations. 
Un RRI est conçu pour 
permettre des contributions 
en vue de la retraite plus 
élevées que celles permises 
par un REER. 
 
Quels sont les avantages?  
 
·  Des contr i but i ons 

annuelles possiblement 
plus élevées qu’à un 
REER.  

    

·  Des contr i but i ons 
additionnelles pour les 
années antérieures de 
service permettant à 
l ’ ent r epr i se une 
importante déduction 
immédiate.  

  

·  Une protection accrue 
contre les créanciers.  

 

·  Contribution additionnelle 
possible au moment de la 
retraite si le RRI est à 
court de fonds.  

 
Quels sont les désavantages?  
 
·  Frais plus élevés que les 

REER, commissions de 
montage et des exigences 
d’administration annuelle 
et de déclaration de même 
qu’un  rapport actuariel à 
tous les trois ans.  

 

·  Moins de flexibilité pour 
retirer des fonds que les 
REER puisque les fonds 
doivent être reti rés 
comme pension.  

Exemple de contr ibutions additionnelles avec des RRI   
    
·  Une personne âgée de 55 ans, gagnant un salaire de 100 000 $ 

et contribuant le montant maximum à un REER depuis 1991.  
 

·  Contribution pour les années antérieures de service d’environ 
140 000 $ que l’entreprise peut faire à un RRI et déduire.  

      
RRI  

    
REER 

  Avantage 
avec un 

RRI  
2004   23 700$   15 500$      8200 $ 

2005   25 500$   16 500$      9000 $ 

2006   27 400$   18 000$      9400 $ 

Limites des contr ibutions annuelles : 

Membre de: 
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La désignation d’une personne comme employé ou entrepreneur indépendant a presque 
toujours été une source de litige et de confusion à cause de son incidence sur le RPC, 
l’AE et sur des questions d’ impôt sur le revenu. La récente décision de la Cour d’appel 
fédérale dans Ambulance St-Jean c. Canada [2004] F.C.J. No 1680, a aidé à éliminer 
une partie de l’ incertitude dans cette analyse.  
 
Depuis la décision de la Cour d’appel fédérale dans Wiebe Door Services Ltd. c. le 
ministre du Revenu national [1986] 2 C.T.C. 200, le test judiciaire et administratif 
accepté s’est basé sur une analyse à quadruple effet basée sur les faits des situations 
personnelles du cas en question.   
 
Les critères sont : 

1. Degré de contrôle; 
2. Propriété des outils; 
3. Chance de profit et risque de perte, et  
4. Étendue de l’ intégration avec l’employeur.  
 
Malheureusement, ces critères pointent dans des directions opposées. En conséquence, 
les employeurs et les individus sont incapables de structurer leurs arrangements avec un 
certain degré de certitude. Cette incertitude, dans un domaine aussi prépondérant que 
celui-ci, est inacceptable. La cause de l’Ambulance St-Jean a tenté de clarifier 
l’ importance de l’ intention des parties :  

 
Bien que l’ intention déclarée des parties ou leur compréhension 
mutuelle ne soit pas nécessairement déterminante de la nature de 
leur relation, elles ont cependant droit à une pondération 
considérable en l’absence de preuve du contraire, comme un 
comportement qui trahit ou contredit ladite intention ou 
compréhension.  
 

Cette analyse est compatible avec les commentaires antérieurs de la Cour d’appel 
fédérale dans Wolf  c. Canada [2002] F.C.J. 375, où  J. A. Décary  déclarait :  

Lorsqu’un contrat est authentiquement entériné comme un contrat de 
services et qu’ il est accompli comme tel, l’ intention commune des 
parties est claire et cela devrait mettre fin à la recherche.  

Ambulance St-Jean s’appuie sur cette déclaration en affirmant que l’ intention des 
parties devrait prévaloir à moins d’une preuve qu’ il s’agissait d’une imposture. Dans 
Ambulance St-Jean, les facteurs analysés par la cour, similaires à ceux de Wiebe Door, 
appuient la prétention des parties à savoir qu’ il existait une intention commune d’opérer 
en vertu d’un contrat de services. Les facteurs de Wiebe Door ne constituaient pas un 
test indépendant.  
 
Il faudra voir si cette approche sera acceptée par la cour. À tout le moins, elle confirme 
que l’ intention s’avère un facteur déterminant tandis que les critères de Wiebe Door 
n’offrent pas de réponse claire.  
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De plus, l’extension du terme de 
location peut réduire les paiements 
mensuels de même que les frais pour 
droit d’usage. Une réduction des frais 
pour droit d’usage réduit le coût aux 
fins d’ impôt de l’employé.  
 
Conséquences pour  les taxes de vente 
 

Dans les provinces qui perçoivent des 
taxes de vente, la location d’un 
véhicule a l’avantage d’étendre le coût 
des taxes de ventes inhérent à 
l’acquisition sur la durée de vie de la 
location plutôt que le coût ponctuel 
initial des taxes de vente applicables à 
un achat. Un aspect négatif cependant, 
lorsque vous louez un véhicule, vos 
frais de financement sont effectivement 
inclus dans le prix de location. Dans un 
contrat de location, vous payez donc la 
TVP sur le coût de financement ce qui 
n’est pas le cas si vous empruntez pour 
acheter un véhicule. Ce désavantage 
peut être compensé par le fait que vous 
ne payez pas de taxes de vente sur la 
valeur résiduelle du véhicule à moins 
que vous exerciez une option d’achat à 
la fin du contrat.  
 

Pensées finales 
 

Les considérations fiscales ne devraient 
représenter qu’un seul des multiples 
facteurs à examiner lorsque l’on prend 
la décision de louer ou d’acheter ou 
non un véhicule. Consul ter un 
consei l ler f iscal  compétent pour 
évaluer le pour et le contre de chaque 
possibilité dans toute situation de fait 
particulière s’avère une bonne idée. 
Cependant, la location peut offrir des 
avantages fiscaux qui ne devraient pas 
être négligés ou ignorés dans votre 
prise de décision finale. 
 

Réclamez-vous une déduction d’ impôt 
pour l’usage de votre automobile à des 
fins d’affaires ou d’emploi? Votre 
entreprise vous offre-t-elle l’usage 
d’un véhicule offrant un avantage 
imposable aux fins de l’ impôt sur le 
revenu? Si la réponse à l’une ou 
l’autre de ces questions est oui, vous 
devriez être au courant des éventuels 
avantages fiscaux de la location de 
votre véhicule plutôt que de son achat.  
 
Déduct ions d’ impôt  pour  les 
automobiles 
 
Si vous utilisez votre automobile à des 
fins d’affaires ou d’emploi, vous êtes 
peut-être en mesure de déduire des 
dépenses reliées à l’usage de ce 
véhicule à des fins d’affaires sur votre 
déclaration d’ impôt sur le revenu.  
 
Si vous êtes propriétaire de votre 
véhicule, il vous sera normalement 
p o ssi b l e d e d éd u i r e d es 
amortissements fiscaux (dépréciation) 
et des coûts d’ intérêts reliés à la 
propriété de votre véhicule alors que si 
vous louez votre véhicule, vous 
pourrez déduire les paiements de la 
location. (Bien sûr, les coûts 
d’opération comme le pétrole et 
l’entretien sont également déductibles. 
Que vous soyez propriétaire ou 
locataire du véhicule, vous ne pouvez 
que déduire le pourcentage des coûts 
reliés aux affaires.)  
 
En théorie, au cours de la durée de vie 
du véhicule, les déductions fiscales 
attribuables au fait d’être propriétaire 
ou locatai re devraient s’ avérer 
relativement équivalentes. Cependant 
les complexités de la Loi de l’ impôt 
sur le revenu résultent en des 
anomalies pouvant apporter des 
avantages fiscaux à la location. Voici 
certains de ces avantages :   
 
1. La Loi de l’ impôt sur le revenu 

prévoit une déductibilité d’ impôt 
sur le revenu restreinte pour les 
véhi cul es soi -di sant « de 
luxe » (véhicules coûtant plus de 
30 000 $ excluant les taxes de 
vente).  
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2. Les automobi les qui  coûtent 
davantage que cette l imite ne 
peuvent être dépréciées à des fins 
d’ impôt que jusqu’à cette limite et 
les coûts de financement afférents 
ne peuvent être déduits que jusqu’à 
un maximum de 300 $ par mois. 
Une limite similaire s’applique aux 
véhicules loués – les coûts de 
location déductibles ne peuvent 
excéder 800 $ par mois avec taxes, 
ce qui se veut l‘équivalent de 
l’achat d’un véhicule de 30 000 $. 
En pratique, en structurant bien les 
termes de la location, il serait 
possible de louer un véhicule d’une 
valeur de plus de 30 000 $ sans 
aucune rest r i ct i on sur  l a 
déductibilité fiscale en s’assurant 
que les paiements mensuels de la 
location n’excède pas la limite 
mensuelle de 800 $. 

 

2.  Si vous acquérez votre véhicule au 
début de l’année financière, la 
location offrira généralement une 
plus grande déduction d’ impôt dans 
la première année. Ceci est rendu 
possible parce que « l’achat » d’un 
nouveau véhicule ne permet que 
50% de l’ amortissement fiscal 
normal dans la première année 
d’acquisition.  

 

Avantages imposables pour  les 
automobiles 
 

Les automobiles louées ou appartenant 
à l’entreprise qui sont fournies à un 
employé comme un « avantage 
indirect » généreront un avantage 
imposable pour l’employé sous la forme 
de frais pour droit d’usage minimum. 
Pour un véhicul e propriété de 
l’entreprise, les frais pour droit d’usage 
représentent un 2% fixe du coût du 
véhicule par mois avec une réduction 
dans certains cas où l’utilisation du 
véhicule à des fins d’affaires est d’au 
moins 50%. Pour un véhicule loué par 
l’entreprise, les frais pour « droit 
d’usage » sont des 2/3 du coût mensuel 
de la location avec une réduction (la 
même réduction peut s’appliquer si 
l’utilisation à des fins d’affaires est d’au 
moins 50%), ce qui est généralement 
moins élevé que le calcul du 2% par 
mois.  
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Saviez-vous qu’à la fin de chaque jour 
de travail, environ cinq millions de 
chèques sont transportés entre les 
institutions financières canadiennes? 
D’ ici la fin de 2006, la compensation de 
chèques sera rendue plus efficace par 
l’utilisation d’un processus d’ imagerie 
él ect r oni que pour  t r ansf ér er 
l ’ information entre les institutions 
financières. Cependant, dans le but de 
faire place au système de compensation 
par i magerie, l es spéci f i cations 
off iciel les des chèques canadiens 
changeront.  
 
Dans la plupart des cas, les chèques 
auront toujours la même apparence mais 
il y a certains changements à surveiller :  

·  Les dates devront se trouver dans 
un endroit normalisé et dans un 
f ormat  numér i que – soi t 
MMJJAAAA ou JJMMAAAA – 
avec des caractères déjà imprimés 
au dessous indiquant l’ordre utilisé. 

 
·  L a  p o s i t i o n  d ’ a u t r e s 

renseignements (comme le montant 
du chèque) sera également 
normalisée. 

 
·  Tous les chèques devront être pré-

numérotés et le numéro de série 
inclus dans la ligne du code 
assimilable par une machine au bas 
du chèque. 

 
·  Les bandes de carbone ne seront 

plus permises à l ’ endos des 
chèques. 

 
A lors, avant de placer votre 
commande en vrac chez votre 
imprimeur, vérifiez vos chèques pour 
vous assurer qu’ ils seront compatibles 
avec les nouvelles normes.  
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L’ INFORMATION PRÉSENTÉE DANS CETTE PUBLICATION SE VEUT UNIQUEMENT D’ INTÉRÊT GÉNÉRAL. NOUS AVONS PRIS GRAND SOIN DE NOUS ASSURER QUE 
L’ INFORMATION PRÉSENTÉE EST EXACTE, MAIS SON EMPLOI DEVRAIT ÊTRE TEINTÉE DE PRUDENCE. L ’ INFORMATION PRÉSENTÉE NE PEUT REMPLACER DES 

CONSEILS PROFESSIONNELS SPÉCIFIQUES.����

“  Levy Pilotte, S.E.N.C.R.L. est un cabinet comptable qui comprend tous les besoins 
de ses clients en matière de services professionnels. Fondé dans les années 1930, il a 
accumulé une expertise de premier plan grâce à sa croissance et à des fusions, de même 
qu©à la contribution et aux multiples talents de ses comptables qui proviennent              
de      milieux d©affaires et culturels variés. Depuis 10 ans, Levy Pilotte, S.E.N.C.R.L. 
est présent dans plus de 260 cabinets   répartis dans 69 pays par son affiliation à DFK 
International.  
 
S©appuyant sur un passé fondé sur l©excellence, Levy Pilotte, S.E.N.C.R.L. demeure un    
cabinet dynamique, résolument tourné vers l©avenir. Sa fierté repose sur son engagement 
au professionnalisme, à l©intégrité et à la qualité des services qu©il procure dans un    
environnement débordant de vitalité.  
 
Levy Pilotte, S.E.N.C.R.L. a tous les atouts en main pour vous soutenir dans la        
planification stratégique de votre avenir. Nos services incluent la vérification et             
la comptabilité, les services en fiscalité, aussi bien que la planification financière       
personnelle et de société.  Les forces de Levy Pilotte, S.E.N.C.R.L. en matière de     
services et de secteurs d©activité ont fait de notre cabinet l©un des  20 premiers cabinets 
de comptables agréés du Québec. “  


